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MESSAGE DU CONSEIL ADMINISTRATIF 
 

A l’attention de Mesdames et Messieurs, 
les Conseillères Municipales et Conseillers Municipaux 

    
 

 
 

Evolution du message : Validé par : Quand : Suivi par : 

Décision de commencer l’élaboration du 
message : 

Le Conseil administratif 13 janvier 2021 OE, AG 

Fin de l’élaboration et validation du 
message : 

Le Conseil administratif 03 février 2021 CA 

Présentation à la Commission des Sports La Commission 04 février 2021 OE, AG 

Validation du message par la Commission 
des Sports 

La Commission 25 février 2021 OE, AG 

Présentation à la Commission des 
Finances : 

La Commission 04 mars 2021 JT, VA 

Présentation au Conseil Municipal : Le Conseil municipal 08 mars 2021 OE 

 
 

CRÉDIT DE CHF 70’000.- TTC 
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1. INTRODUCTION 
 
L’ensemble des buts du Centre Sportif de Versoix et du Stade Municipal date d’une vingtaine 
d’années au minimum (de 1995 à 2003), à l’exception de quatre buts qui ont pu être 
changés dans le cadre des travaux de rénovation des terrains A et C. 
 
Le matériel est devenu obsolète et très usé malgré de nombreuses réparations de soudure 
des cadres (voir photo ci-dessous) et il devient désormais impossible d’effectuer de nouvelles 
consolidations.  
 
En effet, ce matériel est très sollicité par les joueurs de football et sa manipulation (mise en 
place, déplacement, rangement) est quotidienne pour les buts amovibles. 
 
D’autre part, les buts existants ne correspondent plus aux normes actuellement en vigueur 
notamment en terme de lestage (buts de 7m et de 5m juniors, norme EN 748). 
 
Le FC Versoix, principal utilisateur de ces infrastructures, nous a fait part à plusieurs reprises de 
la difficulté à déplacer ces buts et du fait qu’ils ne sont plus aux normes. La manipulation de 
ces buts (avec un lestage conséquent comme pour les buts du terrain synthétique), sans un 
système facilitant le transport, se fait au détriment de la santé des utilisateurs et le matériel est 
souvent lâché violement au sol vu son poids et sa taille. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. PRÉSENTATION DU PROJET 
 
Suite à une analyse des nouveaux buts de football sur le marché et en accord avec les 
besoins de nos utilisateurs, des buts accompagnés de contrepoids roulant permettant ainsi 
leurs déplacements de manière simple et légère ont été sélectionnés afin de remplacer le 
matériel désuet. Ce seront les mêmes types de buts que ceux qui ont été installés 
dernièrement sur le terrain A. 
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La commande comprendra un total de 14 buts comme suit : 
 
Centre Sportif de Versoix : 
 

 Terrain synthétique, 4 buts juniors (5m) et 1 but amovible (7m) 
 

 Terrain D, 4 buts juniors (5m) 
 

 Terrain C, 2 buts juniors (5m) et 1 but amovible (7m) 
 
Stade Municipal : 
 

 4 buts juniors (5m) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3. DÉROULEMENT POUR LE REMPLACEMENT DES BUTS 
 
Une fois que nous aurons reçu la validation pour cet investissement, des comparatifs d’offres 
seront étudiés afin de sélectionner l’entreprise qui fournira le matériel. Une commande sera 
effectuée avec comme objectif de remplacer le matériel rapidement. Les utilisateurs seront 
informés en temps voulu afin de trouver la meilleure période pour tout le monde. 
 
Les anciens buts pourront ensuite être récupérés et recyclés par nos équipes du centre 
sportif. 
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4. MARCHE À SUIVRE  
 

 Validation du message par le Conseil administratif,  

 Préavis de la Commission des Sports,  

 Préavis de la Commission des Finances,  

 Vote du crédit par le Conseil municipal,  

 Démarrage du remplacement des buts, idéalement fin mars 2021. 

 
 
 
5. PLAN FINANCIER 
 
Remplacement des buts du CSV : 
Divers et imprévus : 

CHF  62'000.- 
CHF   8'000.- 
 

  
Total TTC : CHF 70’000.- 
 
 

 

 
6. CONCLUSION 

 
Compte tenu de ce qui précède, le Conseil administratif de la Commune de Versoix, vous 
invite à réserver un accueil positif à cette demande de crédit de CHF 70'000.- TTC. 


